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Belvaux 
Un jubilé 

 
Vers l’Avenir a annoncé le jubilé de 50 ans de prêtrise de M. l’abbé Léon Lamotté, retraité à Belvaux 
(Reisteigne). Un ami du journal nous envoie ces notes bibliographiques. 
 
Né en 1851, à Graide, d’une famille nombreuse et chrétienne profondément, l’abbé Lamotte fit ses 
études au Petit Séminaire de Bastogne, puis au Grand Séminaire à Namur. Ordonné prêtre le 13 mars 
1875, il fut nommé chapelain à Corbion (Leignon) et ensuite vicaire à Marche, le 1er octobre 1877. Le 
1er mars 1880, il arrivait curé à Lavacherie, en pleine lutte scolaire, dans une localité libérale. Il fallut 
lutter dur. De 1886 à 1899, le jeune prêtre administra la cure de Han, puis, jusqu’en 1912, la paroisse 
de Tellin. Il se retira alors, en fidèle enfant de la Famenne, à Belvaux. 
 
En même temps que Monseigneur assistera aux fêtes jubilaires, Sa Grandeur administrera le 
sacrement de confirmation à Resteigne et procédera à la bénédiction du nouveau local de la 
congrégation naissante : les « Oblates du Sacerdoce ». 
 


